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Complément au Guide pour le paiement des services professionnels en ingénierie des sols et des matériaux.
Le présent document est utilisé pour préparer un devis pour engager un prestataire de services afin de réaliser des études géotechniques et effectuer, pour les besoins de ces études, une surveillance des travaux de forages géotechniques.

Ce document constitue un aide-mémoire pour le concepteur du devis. Il ne doit pas être utilisé dans son intégralité sans une lecture et une adaptation au contexte des travaux par le concepteur du devis. Au besoin, certains textes proposés doivent être modifiés ou retirés alors que des textes adaptés aux particularités des travaux doivent être rédigés et ajoutés au devis
.

Ce devis est un complément du Cahier des charges et devis généraux - Services professionnels (CCDG). À moins d’indication contraire, toute référence aux documents contractuels constitue un renvoi à l’édition en vigueur à la date de l’ouverture de soumission. Toutes les références aux documents (CCDG, Normes, etc.) doivent être validées par le concepteur.
Le concepteur doit prendre en considération les outils suivants lors de la rédaction de son devis :
· Les zones de texte bleu sur fond grisé constituent des notes à l’attention du concepteur du devis et n’apparaissent pas dans le devis final.
· Les champs surlignés en jaune doivent être complétés selon les particularités du contrat.
· Le texte entouré de la bordure bleue est optionnel et il est à adopter au projet par le concepteur du devis.
· Pour retirer la bordure bleue de l’option choisie, sélectionner « Accueil/Paragraphe/Toutes les bordures/Bordures et trame ». Pour les versions antérieures,  sélectionner le paragraphe, cliquez sur « Format » dans la barre d’outils en haut de la page puis sur « Bordure et trame » de Word 2003.
· Pour imprimer la version finale, veuillez-vous assurer que l’option « Imprimer le texte masqué » que vous trouverez dans le menu « Fichier/Options/Affichage/Options d’impression » est décochée, sinon les zones grisées s’imprimeront. Pour les versions antérieures, l’option se trouve dans « Outils/Options/Impression » de Word 2003.
1. NUMÉRO DE DOSSIER
Le présent contrat est inscrit au Système ministériel de suivi des informations contractuelles (système SIC) sous le numéro de dossier suivant : XXXX – XX – XXXX.

2. OBJET DU CONTRAT

Le contrat consiste en la réalisation sur demande d’études géotechniques pour la préparation de projets relatifs aux infrastructures routières en conformité avec les exigences du Cahier des charges et devis généraux de services professionnels (CCDG) édition 20xx.
Le contrat vise la réalisation de plusieurs mandats. Les diverses étapes doivent être réalisées en conformité avec les méthodes, les normes, les procédures et les directives du Ministère.

3. LOCALISATION

Les services du prestataire de services sont retenus pour la région administrative XXX desservie par la direction de XXX. 
4. Description du mandat

Lorsqu’une étude géotechnique est demandée à un prestataire, il faut savoir que son contenu sera grandement influencé par l’état d’avancement du projet et de la conception. 

À l’étape de l’étude des solutions aux points de contrôle PC0 à PC1, le prestataire peut produire un avis géotechnique et non une étude géotechnique finale. Cet avis soutient la DT dans l’étude des solutions en fonction des contraintes géotechniques connues. À cette étape, une bonne cueillette des données géotechniques et géologiques disponibles suffit généralement. En l’absence de données suffisantes, le prestataire de services doit aviser le Ministère et présenter une justification, s’il juge que des sondages ou essais supplémentaires sont nécessaires pour réaliser son mandat.
À l’étape de l’avant-projet préliminaire aux points de contrôle PC1 à PC2, une étude géotechnique préliminaire devrait être demandée pour le scénario retenu à l’avant-projet préliminaire. Pour cette étude, quelques forages et essais devront être réalisés, quelques calculs effectués et les solutions géotechniques à privilégier seront recommandées en fonction de la conception préliminaire disponible. L’étude géotechnique préliminaire a pour but de permettre au concepteur de faire le choix de sa conception finale. 

À l’étape de l’avant-projet définitif aux points de contrôle PC2 à PC3, une étude géotechnique finale, répondant aux spécifications des annexes 1 et 2 du présent devis, devrait être demandée pour la conception finale retenue.
En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, le prestataire de services doit réaliser : 

Option 1. 
· La réalisation d’une étude géotechnique complète, y inclus la surveillance des sondages, la réalisation des essais de laboratoire et l’élaboration d’un rapport;
Option 2. 
· La réalisation d’une étude géotechnique à partir de données de forage et de laboratoire fournies par le Ministère.
De plus, le Ministère peut compléter si nécessaire, pour chaque mandat confié dans le cadre du contrat à exécution sur demande, les exigences du présent devis par des exigences supplémentaires sur les biens livrables, les ressources humaines, le matériel et par toute autre clause jugée pertinente.

Pour chacun des mandats, le Ministère précise : la localisation, la nature de l’étude, et le délai.
Le prestataire de services doit fournir au Ministère la confirmation de l’acceptation du mandat dans un délai de 14 jours suivant la date de la réception de la proposition du mandat.
Dans les cas où le prestataire de services n’est pas en mesure de fournir les ressources nécessaires pour un mandat confié dans le cadre du contrat à exécution sur demande ou si la confirmation n’est pas reçue par le Ministère dans le délai prescrit ci-dessus, ce dernier se réserve le droit de solliciter les services d’un autre prestataire de services.

4.1 Programme de sondages et essais
Le prestataire de services doit fournir le programme de sondages et essais conformément aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG et planifier les ouvrages d’art en conformité avec les exigences des spécifications présentées à l’annexe 1 du présent devis. Pour les autres ouvrages, le prestataire de services doit adapter les exigences de l’annexe 1 selon la nature des travaux.
4.2 Surveillance des sondages géotechniques
En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, toutes les étapes des travaux de sondage pour les ouvrages d’art doivent être réalisées en conformité avec les exigences des spécifications présentées à l’annexe 1 du présent devis. Pour les autres ouvrages, le prestataire de services doit adapter les exigences de l’annexe 1 selon la nature des travaux.

Le prestataire de services doit préparer les rapports journaliers relatifs à la surveillance de sondage à l’annexe 3 du présent devis. 

4.3 Essais de laboratoire
En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG et dans l’annexe 1, le prestataire de services doit réaliser les différents essais en laboratoire selon la version la plus récente au moment d’utilisation des normes BNQ ou ASTM (selon le cas). 

Les granulométries sur les sols pulvérulents et les sédimentométries sur sols cohérents doivent être réalisées selon les exigences de la norme BNQ 2501‑025. 
4.4 Conservation des échantillons

En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, le prestataire de services doit pour les échantillons de sols cohérents conserver les feuilles d’enregistrement et les données brutes des essais in situ pour une durée minimale de 1 an.

4.5 Études géotechniques

Le prestataire de services doit réaliser les études géotechniques conformément aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG ainsi que, dans le cas d’étude pour ouvrages d’art, celles présentées à l’annexe 2 du présent devis. Pour les autres ouvrages, le prestataire de services doit adapter les exigences de l’annexe 2 selon la nature des travaux.
4.6 Évaluation du potentiel de liquéfaction

Le prestataire de services doit procéder à l’évaluation du potentiel de liquéfaction pour tout ouvrage d’art conformément aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG.
5. Biens livrables

Le prestataire de services doit fournir les biens livrables comme spécifié dans la section « Étude géotechnique » du CCDG.

5.1 Plan de travail

Le prestataire de services doit transmettre au Ministère son plan de travail conformément aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique »;
Ajuster et adapter au besoin.
· XXX.

Une copie de la version provisoire du plan de travail doit être transmise au Ministère au plus tard 5 jours après l’attribution du mandat, ainsi que la version finale – 14 jours après l’attribution du mandat.
5.2 Programme de sondages et d’essais

Le prestataire de services doit faire parvenir son programme détaillé de sondages et d’essais conformément à la section « Étude géotechnique » du CCDG.

(ajuster et à adapter au besoin)
Le programme doit contenir les éléments suivants :

· XXX.
5.3 Surveillance de sondages géotechniques

5.3.1 Rapports de sondages et d’essais

En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, le prestataire de services doit fournir au Ministère les données de forages ou de sondages (dont les essais au piézocône) enregistrées dans le logiciel GÉOTEC et transmises sous forme de données ACCESS. Ces données doivent être transmises au Ministère via un site ftp en avisant instrumentation.geotechnique@mtq.gouv.qc.ca de leur disponibilité avec copie au responsable du projet au Ministère. Le prestataire de services doit spécifier la localisation du projet en route-tronçon-section et chaînages.
Tous les fichiers de données informatiques (brutes) et les formulaires de comptes rendus des essais au piézocône et piézocônes sismiques ainsi que les fichiers ASCII correspondant aux mesures de la vitesse des ondes de cisaillement (Vs) doivent être transmis au Ministère à l’adresse courriel suivante instrumentation.geotechnique@mtq.gouv.qc.ca avec copie au responsable du projet au Ministère.

5.3.2 Rapport journalier

Le prestataire de services doit fournir les rapports journaliers comme spécifié dans la section « Étude géotechnique » du CCDG et en utilisant le formulaire de l’annexe 3.

Ajuster et à adapter au besoin

· xxxx
5.4 Études géotechniques

5.4.1 Généralités

Le prestataire de services doit fournir au Ministère comme spécifié dans la section « Étude géotechnique » du CCDG selon l’échéancier prévu au mandat :

· Une copie complète des documents finaux en format PDF, authentifiés numériquement.

Les originaux des notes de calcul manuscrites, les critères de conception (avec les choix de paramètres utilisés clairement indiqués), et les références non incorporés au rapport doivent être conservés pour pouvoir être présentés au Ministère sur demande.
5.4.2 Rapport final

Le prestataire de services doit fournir le rapport final dont le contenu doit être conforme aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG. Le rapport final pour les ouvrages d’art doit être élaboré selon des indications données à l’annexe 2 du présent devis. Pour les autres ouvrages, le prestataire de services doit adapter les exigences de l’annexe 2 selon la nature des travaux.

Les documents suivants doivent être annexés au rapport final (ajuster et à adapter au besoin) :

· XXX.

5.4.3 Plans de reconnaissance des sols

Les plans de reconnaissance des sols doivent être préparés conformément aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG. De plus, le prestataire de services doit fournir :

(Ajuster et à adapter au besoin en s’assurant que le format ISO A1 pour les plans de reconnaissance sont requis)
· xxxx
5.5 Réunions
Le prestataire de services doit assister aux réunions conformément aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG. Le prestataire de services doit :

(Ajuster et à adapter au besoin)
· xxxx
5.6 Services d’accompagnement durant les travaux de conception

Conformément aux exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, le prestataire de services doit assurer le soutien nécessaire lors d’un service d’accompagnement auprès du concepteur durant les travaux de conception et si nécessaire durant les travaux de construction. Le prestataire de services doit à la demande du Ministère :

· Participer à des réunions en présence du concepteur :
· Assurer auprès du concepteur la compréhension du rapport d’étude géotechnique y compris les particularités géotechniques afin que le concepteur reporte clairement ces informations dans les plans et devis de l’appel d’offres.

· Transmettre tout avis ou toute recommandation supplémentaire formulé lors de ces réunions.

(Ajuster et à adapter au besoin)
· Assister à la réunion de démarrage à la demande du Ministère afin que le prestataire de services expose les particularités géotechniques du projet au surveillant et à l’entrepreneur.

· xxxx

5.6.1 Références bibliographiques

En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, le prestataire de services doit se procurer à ses frais les documents de référence suivants pour la réalisation du mandat :
(Ajuster et à adapter au besoin)
· xxxx
5.6.2 Ressources Humaines
En plus des exigences prévues dans la section «Étude géotechnique » du CCDG, le prestataire de services doit fournir les ressources suivantes : 
Le concepteur du devis doit attentivement évaluer les besoins en ressources humaines pour la réalisation du mandat. Il doit déterminer le nombre d’années d’expérience pertinente requis pour chaque ressource demandée. 
Le terme « spécialiste » ne doit pas être utilisé au devis. La notion de « spécialiste » pour un ingénieur est réservée uniquement à des champs qui font l’objet d’une attestation spécifique. Ce type de besoin devrait plutôt être formulé en termes d’expérience pertinente requise dans un champ d’activité spécifique. 

Le concepteur du devis doit préciser, dans les documents d’appels d’offres, les détails concernant les ressources humaines que le prestataire de services doit fournir afin de démontrer clairement que la ressource rencontre les exigences requises. 

5.7 Chargé de projet

Ajuster les ressources requises aux besoins. Les exigences minimales prévues au CCDG ne devraient pas être modifiées. Toutefois, si les exigences concernant le chargé de projet doivent être modifiées, le concepteur du devis peut utiliser le texte suivant : « En remplacement des exigences du CCDG, le chargé de projet doit être un ingénieur, membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, possédant au moins xx années d’expérience en ingénierie des sols et matériaux…etc. » toutefois, les justificatives de ces modifications doivent être consignées au dossier contractuel du mandat.

Le chargé de projet doit être un ingénieur, membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, possédant au moins 5 années d’expérience pertinente dans le domaine de la géotechnique et ayant réalisé au moins 3 contrats de nature similaire au présent contrat. 
5.8 Équipe
En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique », le prestataire de services doit prévoir une équipe de travail pour l'accomplissement du présent contrat. L'équipe de travail doit être composée de membres ayant les qualifications professionnelles suivantes :

Ajuster et à adapter au besoin :
· un ingénieur de niveau intermédiaire dans le domaine de la géotechnique;
· deux techniciens de niveau intermédiaire possédant au moins 5 années d’expérience dans le domaine de la surveillance de forages géotechniques 
· un technicien de niveau junior, possédant au moins 2 années d’expérience pertinente dans le domaine de la surveillance de forages géotechniques;

· XXX.

Au moins un technicien au sein de l’équipe doit connaître les procédures d’utilisation du piézocône, du pressiomètre et du dilatomètre.
Au moins un ingénieur de la firme doit être en mesure de réaliser une analyse dynamique du potentiel de liquéfaction en cas de séisme majeur.
Le prestataire de services doit compter dans son équipe un technicien dessinateur et un agent de secrétariat. 

6. Enregistrement ISO

Le prestataire de services doit répondre aux exigences de l’article « Enregistrement ISO » de la section « Étude géotechnique » du CCDG.
7. RESSOURCES MATÉRIELLES

7.1 Matériel fourni par le prestataire de services
En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, le prestataire de service doit notamment posséder et maîtriser le logiciel GÉOTEC.
7.2 Matériel et documents fournis par le Ministère

Selon le mandat, le Ministère peut fournir les renseignements suivants s’ils sont disponibles, à ajuster et à adapter au besoin.
Le Ministère fournit au prestataire de services les documents suivants :

· relevés techniques (arpentage, géodésie, etc.);

· cartes et plans;

· photos aériennes;

· études, rapports réalisés;

· fichier informatique du corridor routier et du secteur couvert par chaque 
mandat;
· les données pour permettre au prestataire de services de localiser les
forages requis en plan et en élévation;
· XXX.
Une fois le mandat terminé, le prestataire de service doit remettre au Ministère tous les documents (cartes, photographies aériennes, etc.) que le prestataire de services se sera procurés au frais du Ministère pour réaliser ces études. 
8. Mode de RÉMUNÉRATION

En plus des exigences prévues dans la section « Étude géotechnique » du CCDG, les tableaux 1, 2 et 3 joints à l’annexe 4, complètent le Guide pour le paiement des services professionnels en ingénierie des sols et des matériaux. 

8.1 Mode de paiement
Option 1. Mandat payé selon la méthode « à taux horaire ».

La rémunération accordée au prestataire de services pour les services rendus est en conformité avec la méthode « à taux horaire » décrite dans le décret 1235-87. 
Tous frais de déplacement doivent être approuvés préalablement par le Ministère. Ces frais de déplacement sont remboursables selon la 
Politique de gestion contractuelle concernant les frais de déplacement des personnes engagées à honoraires par certains organismes publics.
Le Ministère fournit au prestataire de services les formulaires à utiliser pour le suivi et la facturation du présent contrat.
Option 2. Mandat payé selon la méthode forfaitaire. 

Pour l’accomplissement du mandat faisant l’objet du présent contrat, le prestataire de services reçoit un montant forfaitaire qui comprend tous les frais directs ou indirects inhérents au mandat. Le montant forfaitaire sera établi conformément à la méthode à forfait stipulée dans le décret 1235-87.

Cependant, la somme forfaitaire doit exclure les services rendus par la personne identifiée comme chargé de projet, quelle que soit la nature du travail effectué par cette personne, ainsi que la rémunération des services rendus auprès du concepteur et au besoin auprès du surveillant (services d’accompagnement fournis par le prestataire de services à la demande du Ministère). L’ensemble de ces services doit être rémunéré en conformité avec la méthode « à taux horaire » décrite dans le décret 1235-87. 

8.2 Modalités de paiement

Option 1. Mandat payé selon la méthode « à taux horaire ».

Le prestataire de services doit présenter au Ministère mensuellement les factures des honoraires pour les services rendus en vertu du présent contrat ainsi qu’un relevé de dépenses, accompagnés des pièces justificatives. La présentation mensuelle englobe la période s’échelonnant du premier au dernier jour du mois. Les documents doivent être présentés séparément pour chacun des mandats.

L’état d’honoraires et le relevé de dépenses, accompagnés de pièces justificatives, de la personne identifiée comme chargé de projet doivent être regroupés séparément par mandat.

Le prestataire de services doit aviser le Ministère dès que le montant des honoraires a atteint 80 % du budget prévu. Il doit ensuite effectuer un suivi serré des dépenses afin de ne pas dépasser le montant maximal autorisé.
Option 2. Mandat payé selon la méthode forfaitaire. 

La facture doit être présentée avec le bien livrable visé par le mandat à forfait. Le paiement des honoraires se fait au prorata des travaux réalisés chaque mois.
Pour la rémunération de la personne identifiée comme chargé de projet, le prestataire de services doit présenter mensuellement au Ministère son état d’honoraires et son relevé de dépenses, accompagnés des pièces justificatives, pour les services rendus en vertu du présent contrat. Le prestataire de services doit indiquer clairement lors de la transmission du dernier état d'honoraires qu'il s'agit du dernier compte.
Toutefois, un montant équivalant à 10 % du montant forfaitaire convenu est retenu jusqu’à la fourniture de l’acceptation finale des travaux ou du bien livrable visé par le mandat à forfait.

9. RÉFÉRENCES BUDGÉTAIRES

Il est recommandé de suivre les instructions de la section « Références budgétaires » du Guide de préparation des devis en matière de services professionnels.
Le budget maximal du Ministère en vertu du présent contrat est de xxx $. Cependant, le Ministère ne s’engage pas à confier au prestataire de services des travaux pour le montant maximal.

10. DURÉE DU CONTRAT

Le présent contrat se termine 3 ans après la date de sa signature par les deux parties ou à l’épuisement du montant maximal prévu, selon la première éventualité.

Cependant, à l’intérieur de ce contrat, chaque mandat spécifique a un délai qui lui est propre et négocié cas par cas avec le prestataire de services.

Le Ministère ne s’engage pas à répartir les travaux uniformément sur 3 ans, mais plutôt à faire appel aux services du prestataire selon les besoins.

Il est important que les coordonnées (adresse et numéro de téléphone) des personnes qui signent ce devis ne soient pas indiquées, afin de ne pas inciter les prestataires de services à communiquer avec elles durant la période d’appel d’offres. Les signataires du devis sont d’ailleurs invités à transmettre les demandes d’information au Service de la gestion contractuelle, qui s’assurera que l’ensemble des prestataires de services dispose des mêmes renseignements avant de soumettre leur soumission.
Seule la signature du concepteur du devis est requise en matière de responsabilité professionnelle. 

Une étape de vérification doit être effectuée à la suite de la préparation du devis et avant son utilisation pour l’appel d’offres. Si cette vérification est réalisée par une personne différente du concepteur, un champ de signature peut être ajouté au devis. Autrement, une preuve de vérification doit être obligatoirement versée au dossier officiel. 
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1. RECONNAISSANCE DES SOLS POUR ÉTUDE GÉOTECHNIQUE POUR LE REMPLACEMENT OU LA CONSTRUCTION D’OUVRAGES D’ART
Les spécifications qui suivent s’appliquent aux études de fondation pour le remplacement ou la construction de ponts, ponts d’étagement, ponceaux d’ouverture supérieure à 3 mètres et murs de soutènement.

La planification de la campagne de reconnaissance des sols doit être faite après la revue des informations déjà disponibles (photos aériennes, cartes de dépôts de surface, cartes géologiques régionales, etc.). Ensuite, le prestataire effectuera la planification des travaux et essais en chantier et en laboratoire en fonction de l’état d’avancement du projet : 
· Si le projet est à l’étape de l’avant-projet définitif (APD), une étude géotechnique finale doit être réalisée en suivant les spécifications ci-dessous pour la campagne de reconnaissance des sols ;  

· Si le projet est à l’étape de l’avant-projet préliminaire (APP), une étude géotechnique préliminaire est réalisée. La reconnaissance des sols doit donc être adaptée à l’état d’avancement de la conception plutôt qu’être exhaustive. 

1.1 Planification des travaux et essais en chantier

1.1.1 Quantité et profondeur des forages ou sondages

Les forages ou sondages doivent être adaptés au type d'ouvrage projeté. Ils doivent être effectués à l'endroit des appuis du futur ouvrage et en nombre suffisant pour obtenir une connaissance exacte de la nature des sols et de leurs propriétés mécaniques, physiques et hydrauliques. 

Pour les ponts et les ponts d'étagement, la quantité de forages ou sondages à effectuer doit être établie selon les critères du tableau 1, en tenant compte de  l’envergure de l’ouvrage et des dimensions des fondations. 
Tableau 1. Nombre minimal de forages ou sondages
	P = Profondeur du roc ou de la couche portante 
 
	Uniformité 
	Nombre minimum de forages ou sondages 
 

	P < 8 m
	N/A
	2 par appui

	8 m ≤   P  < 20 m
	régulière
	1 par appui, en diagonale par rapport au forage/sondage sur l’appui adjacent

	
	irrégulière
	2 par appui

	P ≥ 20 m
	N/A
	1 par appui, en diagonale par rapport au forage/sondage sur l’appui adjacent


Dans le cas des ponceaux, un minimum de deux forages ou sondages est d’abord projeté, soit un à chaque extrémité, en diagonale l’un par rapport à l’autre. Selon la longueur du ponceau et la variabilité spatiale des sols ou du roc, des forages ou sondages intermédiaires sont ensuite ajoutés.

Dans le cas des murs, un minimum de trois forages ou sondages est d’abord projeté, soit aux extrémités et au centre de ce dernier. Selon la longueur du mur et la variabilité spatiale des sols ou du roc, des forages ou sondages intermédiaires sont ensuite ajoutés.

La profondeur minimale des forages ou sondages doit être de 8 m sous le niveau projeté des semelles sauf si la surface du roc est rencontrée à une profondeur plus faible. 

Lorsque ni une couche portante
 ni le roc ne sont atteints en profondeur, le forage ou sondage peut être arrêté volontairement s’il est jugé que les sols offrent une résistance suffisante pour les fondations superficielles ou profondes. 

Lorsqu’une couche portante est atteinte, les forages doivent être arrêtés après une pénétration de 8 m dans ces matériaux à moins de spécifications contraires de la part du Ministère.

Lorsque le socle rocheux est rencontré, le forage dans la couche de roc doit avoir une profondeur minimale de 1,5 m. Si la récupération de roc est inférieure à 60 % ou si la géologie régionale révèle la présence de gros blocs (plus de 1,5 m de diamètre), le forage doit être continué sur 1,5 m supplémentaire. 

Si l'utilisation de pieux avec emboîtures ou d’ancrages est prévue dans la conception, le forage doit pénétrer sur leur longueur projetée ou au moins 6 m dans le roc dont la récupération est supérieure ou égale à 60 %. Un minimum d’un forage par unité de fondation doit atteindre la longueur spécifiée dans le roc.

En présence de sols potentiellement liquéfiables sous séisme, la surface du roc devrait être atteinte dans au moins un des forages ou sondages. 

Des forages ou sondages supplémentaires pourraient être nécessaires pour les analyses de stabilité et de tassements des remblais d’approche.

La stabilité des talus naturels à proximité de l’ouvrage doit être prise en compte. Si le prestataire constate, au cours de la visite du site, que la stabilité d’un ou plusieurs talus à proximité de l’ouvrage est précaire et que l’ouvrage est situé à l’intérieur de la distance d’influence d’un glissement de terrain potentiel, le prestataire doit aussitôt en faire mention au Ministère en justifiant les forages ou sondages qu’il juge nécessaire d’ajouter, le cas échéant.
1.1.2 Planification des essais in situ et de l’échantillonnage

Si la nature des sols n’est pas connue, des essais de pénétration standard (SPT) sont réalisés dans un forage de reconnaissance. Toutefois, dans ce forage, si un dépôt d’argile est rencontré, le prestataire doit poursuivre avec des essais au scissomètre. Le forage ou sondage de reconnaissance doit être terminé par la caractérisation du refus (par reprise des essais SPT ou carottage, le cas échéant).

1.1.2.1 Sols pulvérulents

Les mesures de l'indice de pénétration standard (N) doivent être réalisées à tous les 750 mm entre 0 et 8 m sous le niveau projeté des fondations et à tous les 1,5 m par la suite (au minimum un essai par couche). L’intervalle des essais SPT peut être resserré au besoin, notamment dans les sols très lâches à peu compacts susceptibles d’être liquéfiables ou pour préciser un contact entre deux couches. 

Lors des essais SPT, les refus sur des cailloux ou des blocs doivent être différenciés des refus sur les sols denses. La nature des refus doit être identifiée par carottage si nécessaire et cet aspect doit être clairement présenté dans les rapports de forage. 

1.1.2.2 Sols cohérents

La résistance au cisaillement non drainée Suv (non remaniée) doit être mesurée à tous les 0,5 m sur les premiers 8 m du dépôt ou jusqu’à 8 m sous le niveau projeté des fondations, selon le plus profond des deux. Par la suite, les mesures doivent être effectuées à chaque mètre jusqu’au refus à l’enfoncement des palettes ou jusqu’à une profondeur maximale de 20 m. 
En cas de présence d’une couche argileuse de 5 m et plus dans un forage, au moins un essai au piézocône doit être réalisé. Pour les dépôts plus épais que 20 m, un essai au piézocône doit être réalisé à chaque point de forage ou sondage (réf. tableau 1). Les essais au piézocône sont réalisés jusqu’au refus ou jusqu’à une profondeur maximale de 40 m. La profondeur des piézomètres et des essais de redémarrages, le cas échéant, devrait être déterminée à partir d’un profil au piézocône. 
Le prélèvement d'échantillons intacts (tubes à parois minces) doit être réalisé en nombre suffisant à l’aide d’un échantillonneur à piston stationnaire. Le nombre et la profondeur des tubes minces prélevés devraient être établis et répartis selon l’hétérogénéité du dépôt révélée par le profil au piézocône.
1.1.2.3 Socle rocheux

Le carottage du roc doit se faire de façon standard avec un carottier de calibre NQ à double parois. En fonction de la nature du roc, du pendage, des discontinuités et de la schistosité, il arrive parfois que l’utilisation du carottier NQ induise de la fracturation mécanique ou du broyage dans les échantillons de roc récupérés. Lorsque cela se produit, le taux de récupération est généralement mauvais à très variable entre les différentes courses, ce qui rend difficile l’évaluation du RQD et provoque une sous-estimation de la réelle qualité du roc. Si c’est le cas et que des pieux avec emboîture sont prévus, l’utilisation du carottier de calibre NQ3 est recommandée.

Si des ancrages sont prévus ou, si la conception n’est pas connue, dans le cas du remplacement d’une structure multi-travées et que la profondeur du roc est inférieure à 8 mètres, un essai de percolation doit être réalisé au droit de chacune des unités de fondation. L’essai a pour but d’obtenir une certaine représentation de l’ouverture des fractures dans le massif rocheux. L’essai de percolation se fait sur la longueur d’ancrage projetée, si celle-ci est connue, ou sur une longueur minimale de 6 mètres dans le roc dont la récupération est supérieure ou égale à 60 %.
Lorsque des emboîtures sont prévues dans le roc, il est recommandé de réaliser des essais au pressiomètre pour roc afin de déterminer le module de déformation in situ de la masse rocheuse (EM). Les essais doivent être réalisés à un intervalle de 1 m sur la profondeur de pénétration dans le roc, pour un nombre minimal de 5 essais.
1.1.3 Piézométrie

Le nombre, le type et la profondeur de pose des piézomètres doivent correspondre aux besoins de l’étude et aux sols en place.

S’il y a une possibilité de gradient hydraulique ou si des pressions artésiennes sont observées durant les travaux de forage, il faut s’assurer de les mesurer avec suffisamment de piézomètres, de type adéquat.

Les piézomètres de type Casagrande sont lents à réagir, il faut donc prévoir un délai permettant la stabilisation des pressions d’eau avant de prendre des lectures. 

Dans les dépôts de sols granulaires, le prestataire doit prendre des lectures du niveau d’eau dans les trous de forage après la stabilisation de ce niveau d’eau (12 heures et plus). 

1.2 Spécifications pour la réalisation des essais in situ
1.2.1 Essai de pénétration standard (SPT)

La réalisation de l’essai de pénétration doit se faire en respectant la norme ASTM 1586-11.
L’énergie de battage (ER) devrait être mesurée à l’aide d’un analyseur de battage sur toutes les mesures de l’indice de pénétration standard d’au moins un sondage, par foreuse utilisée sur un même site. 

L’utilisation du marteau automatique est recommandée afin d’assurer une répétabilité convenable des résultats.

1.2.2 Essai au scissomètre

Les sondages au scissomètre doivent être réalisés avec un appareil de type « Nilcon » selon les exigences suivantes : 
Si le 1er essai est en surface du terrain naturel, le prestataire doit réaliser un avant-trou (avec des mèches creuses ou un tubage de calibre N) avant de débuter le sondage au scissomètre afin d’éviter le bourrage des palettes de ce dernier. Aucun essai au scissomètre ne doit débuter à une profondeur inférieure à 0,5 m sous un avant-trou. La nature des sols traversés lors de l’avant-trou doit être consignée dans le rapport de forage. 

Le moulinet du scissomètre doit toujours être vérifié et nettoyé avant son utilisation. Les palettes ne doivent contenir aucune encoche, cassure, déformation ou accumulation de sol entre celles-ci. Dans tous les cas, le technicien doit porter une attention particulière au risque de bourrage des palettes du moulinet. À cet effet, il est recommandé de poser un lubrifiant sur les palettes avant de débuter l’essai. Si un essai à une profondeur donnée semble non conforme en raison d’un bourrage de palette, le technicien doit retirer l’ensemble des tiges et procéder au nettoyage du moulinet avant de poursuivre le sondage au scissomètre.

Lors de l’installation d’une nouvelle feuille d’enregistrement sur le cadran de l’appareil, le tracée de la ligne de référence ne doit jamais être fait en tournant manuellement la feuille, mais plutôt en utilisant l’engrenage de l’appareil. La torsion de 15° sur les tiges doit être appliquée avant de descendre le moulinet à la profondeur de mesure (le prestataire ne doit jamais effectuer cette manœuvre après l’enfoncement du moulinet). La rotation du moulinet pour l’essai de cisaillement doit se faire avec l’engrenage lent de l’appareil. L’essai doit débuter le plus rapidement possible (moins d’une minute) dès que le moulinet est rendu à la profondeur d’essai. La vitesse de rotation du moulinet doit demeurer constante durant le cisaillement, en respectant les valeurs mentionnées dans la norme. La durée du cisaillement à une profondeur donnée ne doit pas dépasser cinq minutes. Le cas échéant, il faut augmenter la vitesse de rotation à l’essai suivant pour respecter la limite de 5 minutes.  

L’intervalle entre deux mesures ne doit jamais être inférieur à 0,5 mètre. 

À la fin de l’essai, le prestataire doit nettoyer immédiatement les tiges, les palettes et le raccord pivotant. Le prestataire doit prendre en note la présence de bourrage des palettes, ainsi que tout bris qui serait survenu aux palettes du moulinet, le cas échéant.

Sur chacune des feuilles d’enregistrement de l’essai au scissomètre, il doit être indiqué : 

· le numéro du dossier/projet ;
· le nom de la municipalité ; 

· le numéro du sondage ;
· le numéro du cadran de mesure utilisé ;
· la constante d’étalonnage et sa date ;
· la date de réalisation de l’essai ;
· le numéro séquentiel de chacune des feuilles (roulettes), ainsi que la dimension des palettes utilisées ;
· toutes informations pertinentes sur le déroulement de l’essai (changement de dimension de palettes ou de cadran, nettoyage du moulinet, etc.) ou concernant les difficultés ou anomalies rencontrées (tubage qui a bougé durant le cisaillement, etc.). 

La profondeur doit aussi être indiquée pour chaque mesure sur la feuille d’enregistrement. Chacune de ces feuilles doit être signée par le technicien ayant réalisé l’essai.
Le Ministère se réserve le droit de demander une copie des feuilles d’enregistrement du scissomètre à tout moment.

1.2.3 Essai au piézocône

L’essai au piézocône doit être réalisé en respectant la norme internationale ISO 22476-1 :2012 : « Reconnaissance et essais géotechniques – Essais en place – Partie 1 : Essais de pénétration au cône électrique et au piézocône ».

Seule l’utilisation d’une sonde incorporant un capteur de température est acceptée. Pour chaque senseur, la dérive des signaux associée aux variations de température ne doit pas être supérieure aux exigences de précision de la classe d’application « 1 » de la norme internationale.

Les valeurs au repos de chaque senseur (les « zéros » ou « baseline ») doivent être prises en note lorsque la sonde est suspendue :

a) dans une chaudière d’eau, juste avant le début de l’essai, lorsque les valeurs se sont stabilisées (minimum 15 min.) ;
b) dans le vide, juste après la sortie de la sonde du sol à la fin de l’essai ;
c) dans une chaudière d’eau, après la fin de l’essai, lorsque les valeurs se sont stabilisées (minimum 15 min.).
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S’il y a, à la fin du sondage, un écart entre la valeur mesurée en a) et celle mesurée en b) supérieur aux écarts spécifiés au tableau suivant, l’essai n’est pas acceptable et doit être repris aux frais du prestataire.

Le prestataire doit prévenir tous problèmes de dé-saturation de la sonde lors du fonçage. Un nouvel élément poreux propre et saturé doit être utilisé à chaque sondage.

Afin d’apprécier la qualité des résultats, le prestataire doit produire, pour chaque sondage, un compte-rendu d’essai au piézocône comprenant entre autres :

· la localisation du site et des informations d’ordre général ;
· l’équipement de poussée (dispositif de fonçage) ;

· la sonde utilisée (marque, modèle et numéro de série) ;

· le type de liquide de saturation utilisé pour la pierre poreuse (silicone ou glycerine);

· la valeur du coefficient de forme « 1-a » ; 

· la vitesse de fonçage ;
· l’incrément de mesure ;
· le dispositif de mesure de la profondeur (encodeur optique, magnétique ou autre);

· le diamètre des tiges de fonçage ; 

· les dimensions (longueur et diamètre) du dispositif de réduction de frottement et sa position par rapport à la sonde ;

· la capacité nominale en MPa des différents capteurs et pesons des sondes utilisées ;
· le dispositif d’acquisition de données ;

· la profondeur de l’avant-trou et la nature des sols traversés lors de l’avant-trou ;

· la profondeur d’arrêt (la valeur de la profondeur réellement foncée, mesurée selon la longueur du train de tiges utilisées) et celle mesurée automatiquement par le système informatisé ;

· la nature de l’arrêt (volontaire, forcé ou refus à la pénétration) ;

· la profondeur et les conditions de la nappe d’eau souterraine ;

· les valeurs au repos (baseline) des senseurs, tel que mentionné à la section 4.2.3, avec l’heure de lecture.
Ces comptes-rendus d’essai au piézocône n’ont pas à être transmis mais le Ministère se réserve le droit d’en demander une copie à tout moment. Le prestataire doit transmettre une version traitée après nettoyage des résultats de l’essai au piézocône sous la forme spécifiée à la section 1.4. 

Pour les mesures de la vitesse des ondes de cisaillement (Vs) avec le piézocône sismique, les données suivantes doivent être transmises au Ministère selon les indications de la section 1.4 suivante :  

· Les fichiers de données brutes pour chacune des profondeurs de mesure (fichier de type ASCII) ;
· Un chiffrier donnant la valeur de Vs à chacune des profondeurs mesurées.
1.2.4 Essai de percolation

L’essai de percolation doit être réalisé en suivant les spécifications suivantes : 

· Excès de pression = 35 kPa (en excès de la pression d’eau dans le fond du trou, soit Hw + 35 kPa) ;
· Durée = 10 minutes ;
· Mesures  prises à chaque minute. 

La profondeur du trou dans le roc, le diamètre du trou, la pression d’eau au fond du trou, la pression d’eau en excès durant l’essai, la durée et la mesure en litres/minute/mètre de forage doivent être enregistrés pour être inscrits au rapport d’étude géotechnique (annexe 2).
1.3 Réalisation des essais en laboratoire
1.3.1 Détermination de la nature des sols

La nature des sols doit être déterminée d'après l'identification visuelle des échantillons et les analyses granulométriques. 

Une analyse granulométrique doit être réalisée sur un échantillon représentatif pour chaque couche de sol identifiée. Lorsque la teneur en particules fines (≤ 80 (m) est de 35% et plus, il est recommandé de réaliser un essai de sédimentométrie.

1.3.2 Essais spécifiques sur échantillons de sol cohérent

La mesure de la teneur en eau (w) et des limites de consistance (wL et wP) doivent être faites.
Les essais œdométriques doivent être réalisés pour déterminer la réaction géotechnique à l’ÉLUT (fondations superficielles, ponceaux/portiques sous remblai) ainsi que dans le cas où des tassements sont anticipés (remblais d’approche et routiers).

Des essais triaxiaux ne doivent être réalisés que si la stabilité des pentes naturelles avoisinantes doit être étudiée. 

1.3.3 Découpage optimal des échantillons de sol cohérent

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 


Le découpage des échantillons de sol cohérent intacts en sous-échantillons pour les différents essais de laboratoire à réaliser doit se faire selon les spécifications suivantes :

Essais standards et œdométriques :

· Consolidation oedométrique : segment no 6. La position de ce sous-échantillon devrait toujours demeurer près du centre de la carotte de sol ;

· Limites de consistance et sensibilité au cône suédois : segment no 5. La position de ce sous-échantillon peut être modifiée pour tenir compte de la présence de certaines zones apparemment plus sensibles au remaniement ;

· Sédimentométrie : segment no 1. Ce sous-échantillon doit être représentatif de l’ensemble de l’échantillon. Si sa position doit être changée, elle devrait toujours être secondaire à celle pour l’essai oedométrique et pour les essais au cône suédois ;

· Teneurs en eau naturelle supplémentaires : segments no 2 et 8 ;

· Sous-échantillons scellés : segments no 3, 4, 7 et 9 ;

· Essai de perméabilité : le cas échéant, segment no 4.

Essais triaxiaux :

Les essais triaxiaux doivent se faire sur les segments numérotés 2 à 6, d’une longueur de 10 cm. Si les segments no 1 et 7 ont une longueur minimale de 5 cm, les sceller. Autrement, en disposer.

1.3.4 Essais spécifiques sur échantillons de roc

Dans le cas où les fondations superficielles ou profondes seront appuyées au roc ou si des pieux caissons ou des ancrages sont prévus dans la conception, des essais de compression simple (uniaxiale) devraient être réalisés.
1.4 Transmission des résultats
Le prestataire doit transmettre au Ministère les rapports de sondage, les résultats d’essais de laboratoire ainsi que les résultats d’essais au piézocône sous la forme d’une base de données « ACCESS » générée dans l’environnement « GEOTEC ». Les données doivent être transmises une fois tous les résultats d’essais (in-situ et de laboratoire) sont saisis, ou sur demande du Ministère. 

En plus des champs habituels de saisie, une précaution particulière doit être prise afin de s’assurer que les champs suivants sont dûment complétés avant la transmission des données Ministère :
· Coordonnées (X,Y,Z) de chacun des sondages réalisés (MTM)

· Table Sondage

· Firme prestataire de l’étude géotechnique

· REMARQUES (Table Sondage)

· La compagnie de forage mandaté

· ENTREPRENEUR (Table Sondage)

· L’équipement de forage et le type de marteau utilisé 

· FOREUSE (Table Sondage)

· Le nom du technicien de forage

· INSPECTÉ PAR (Table Sondage)

· Le nom du chargé de projet

· VÉRIFIÉ PAR (Table Sondage)

· Les résultats des essais de laboratoire
Le prestataire doit également transférer résultats de l’essai au piézocône sismique (mesures de la vitesse des ondes de cisaillement (Vs)) sous la forme de fichiers ASCII (données brutes) et d’un chiffrier (mesures de Vs en fonction de l’élévation).
Les données doivent être transmises via un site ftp, en avisant par courriel le responsable du projet au Ministère et, en copie conforme, l’adresse suivante : instrumentation.geotechnique@mtq.gouv.qc.ca 
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2. RAPPORT D’ÉTUDE GÉOTECHNIQUE POUR LE REMPLACEMENT OU LA CONSTRUCTION D’OUVRAGES D’ART

Le rapport d’étude géotechnique remis au Ministère doit dépasser la description factuelle des données obtenues des divers essais, mesures ou observations réalisés. Ce rapport d’ingénierie doit contenir une interprétation approfondie des données et des calculs réalisés. Aussi, tout calcul qui relève de l’expertise de l’ingénieur géotechnicien doit être complété dans le cadre du présent mandat, puis interprété et discuté dans le rapport produit. 

Le rapport d’étude géotechnique doit refléter l’état d’avancement du projet : 
· Si le projet est à l’étape de l’avant-projet définitif (APD), une étude géotechnique finale est réalisée en suivant les spécifications ci-dessous pour la rédaction du rapport.

· Si le projet est à l’étape de l’avant-projet préliminaire (APP), une étude géotechnique préliminaire est réalisée. Cette dernière doit présenter les solutions privilégiées en fonction des sols rencontrés et de la conception préliminaire disponible pour permettre au concepteur de finaliser sa conception. Par conséquent, le prestataire devrait généralement éviter de supposer une solution unique comme pour une étude géotechnique finale.

2.1 Description du projet et du site
Le prestataire doit décrire les objectifs et la nature des travaux, l’objet de l’étude, le comportement des ouvrages existants, la conception projetée et le niveau d’implantation des fondations lorsque ce dernier est connu, la localisation et la description sommaire des dépôts du secteur et du lieu des travaux. 

2.2 Travaux d’investigation géotechnique réalisés
Le prestataire doit résumer les travaux effectués. 

2.2.1 Travaux en chantier

Entre autres, le rapport final doit contenir les renseignements suivants :

· un croquis représentant la localisation des forages et sondages ;

· le type, le calibre et la profondeur des forages et sondages réalisés ;
· le type d’échantillonneur, le calibre, l’état (intact ou remanié) des échantillons et le pourcentage de récupération ;
· la grosseur des blocs et des cailloux (spécifier de quelle façon la traverse des couches a été effectuée : descente par rotation du tubage, par carottage, etc.) ;
· le type, la localisation et la méthode d’installation des piézomètres ;

· pour les essais de percolation : la profondeur et le diamètre du trou dans le roc, la pression d’eau au fond du trou, la pression d’eau en excès durant l’essai, la durée et la mesure en litres/minute/mètre de forage ;
· tout phénomène inhabituel rencontré au cours du forage (perte d’eau ou pression artésienne, remontées de sable, difficulté de carottage, gaz, etc.).
2.2.2 Essais de laboratoire

Une brève description des travaux réalisés en laboratoire.
2.3 Description des sols et du socle rocheux
Un résumé de la nature des couches de sol interprétées par le prestataire doit être fait, y compris leurs propriétés physiques et mécaniques. Le prestataire doit s’assurer d’interpréter ces données et de prévoir toutes les mises en garde nécessaires pour les mentionner à la section « Recommandations et mises en garde pour la construction » du rapport.  
2.4 Conditions d’eau souterraine

Le prestataire doit indiquer le type, la profondeur, l’élévation et la méthode d’installation des piézomètres. La description des conditions piézométriques doit faire état du niveau d’eau dans les forages, de la présence de gradients ou pressions artésiennes le cas échéant, en quantifiant ces gradients. Le niveau d’eau de la rivière ainsi que l’élévation du lit de cette dernière doivent être mentionnés, le cas échéant.

Le prestataire doit s’assurer d’interpréter ces données et de prévoir toutes les mises en garde nécessaires (venues d’eau lors des excavations, boulance, soulèvement de fond de fouilles, etc.) pour les mentionner à la section « Recommandations et mises en garde pour la construction » du rapport.
2.5 Recommandation pour la conception
Dans cette section, le prestataire doit présenter les données nécessaires pour la conception des fondations ainsi qu’émettre ses recommandations sur le type et la profondeur des fondations.

Les recommandations doivent être conséquentes avec la nature des sols et le mode de portance prévus pour chaque unité de fondation. Les détails de conception ou les hypothèses assumées pour les calculs doivent être présentés. La profondeur minimale des semelles pour assurer une protection contre le gel ou l’affouillement doit être indiquée, autant pour des fondations superficielles que profondes.

2.5.1 Fondations superficielles

2.5.1.1 Résistance géotechnique à l’ÉLUL 

La formule pour calculer la résistance géotechnique à l’ÉLUL (qu) des fondations superficielles est donnée au Code canadien de construction des ponts routiers (CAN/CSA-S6).
Puisque qu doit être calculée en tenant compte de l’inclinaison et de l’excentricité de la résultante des charges ainsi que de la géométrie de la semelle, le prestataire doit fournir au concepteur les paramètres géotechniques moyens sur la profondeur d’influence des fondations : 

c
:
résistance au cisaillement non drainé

(’
: 
angle effectif de frottement interne

(’
:
poids unitaire effectif des sols de fondation.

Le prestataire doit aussi indiquer au concepteur la façon de calculer la pression effective des terres au niveau de la fondation après construction (q’). 

De plus, le coefficient de tenue à appliquer afin d’obtenir la résistance géotechnique pondérée à l’ÉLUL doit être spécifié.

Dans le cas des ponceaux sur radier, la rupture globale à l’ÉLUL ne peut pas se développer pour ce type d’ouvrage. Seule la réaction géotechnique à l’ÉLUT doit être fournie.
Pour les murs de soutènement, les paramètres géotechniques doivent être fournis pour permettre d’évaluer la stabilité d’ensemble.
2.5.1.2 Résistance géotechnique horizontale pondérée à l’ÉLUL

Les paramètres géotechniques nécessaires à la détermination de la résistance géotechnique horizontale pondérée à l’ÉLUL des fondations superficielles, tel que spécifié au code CAN/CSA-S6, ou de la résistance au glissement des murs de soutènement doivent être clairement indiqués dans le rapport.

Les paramètres fournis doivent être représentatifs du type d’assise et du type de matériau des fondations.
2.5.1.3 Réaction géotechnique à l’ÉLUT
La réaction géotechnique des sols à la déformation reliée à l’ÉLUT de la structure doit être fournie. L’ÉLUT correspond à un tassement de 25 mm pour les structures rigides, mais peut être de 50 mm et même plus pour des structures souples (ponts acier-bois, ponceaux, murs souples, etc.). 
Lorsque les dimensions finales des fondations superficielles ne sont pas connues au moment de la remise du rapport final, ce dernier doit contenir plusieurs valeurs de réaction géotechnique à l’ÉLUT basées sur une plage probable de largeurs des fondations. Il est important de spécifier également si la réaction géotechnique à l’ÉLUT constitue une contrainte nette, c’est-à-dire en plus du poids des terres au moment des forages ou toute autre charge déjà appliquée. Dans ce cas, la façon de calculer le poids des terres au niveau des fondations doit être indiquée.
De plus, pour des structures souples, le prestataire doit vérifier avec le concepteur des fondations quels sont les tassements acceptables pour l’ouvrage. Si la conception est inconnue au moment de la rédaction du rapport, un tableau ou graphique présentant différentes valeurs de contraintes (réaction géotechnique) et des tassements associés doit être fourni. Dans le cas de fondations sur argile, il est judicieux de fournir la valeur de contrainte maximale que le sol peut supporter sans générer de tassements de consolidation à long terme. Dans ce cas, la valeur des tassements anticipés de recompression à court terme pour une telle contrainte doit être fournie.

Si une contrainte de conception est fournie, le prestataire doit fournir l’ampleur des tassements (pour différentes largeurs de semelles) associés à cette contrainte. Le prestataire doit cependant discuter avec le concepteur pour savoir comment celle-ci est calculée (charges considérées et largeur de semelle) afin d’éviter de sous-estimer ou de surestimer les tassements.

En plus des tassements totaux, la tolérance aux tassements différentiels des ponceaux (TBA, PBA et TTOG) peut souvent orienter la conception. La répartition des tassements longitudinaux et transversaux le long du ponceau doit donc être présentée au rapport. 

2.5.2 Fondations profondes
2.5.2.1 Résistance géotechnique axiale à l’ÉLUL

Pour le calcul de la résistance géotechnique axiale des pieux, le code CAN/CSA-S6 ne spécifie pas de méthode à utiliser. Une bonne pratique consiste à considérer plusieurs méthodes appropriées aux sols en place. Le prestataire doit utiliser des paramètres géotechniques non pondérés. Les résistances unitaires moyennes en friction et en pointe (kPa) doivent être fournies pour la ou les couches de sols potentiellement traversées et atteintes par les pieux. 

La résistance géotechnique axiale des pieux au refus sur un roc sain est supérieure à la résistance structurale du pieu et c’est cette dernière qui limite la conception.

La résistance géotechnique axiale à l’ÉLUL doit être évaluée en compression et en arrachement. Les coefficients de tenue à utiliser dans le calcul des résistances géotechniques axiales pondérées doivent être indiqués.  

Si la stratigraphie laisse présager la relaxation des sols ou du roc, la possibilité d’une perte de résistance ainsi que le rebattage des pieux doivent être envisagés pour en faire mention dans la section « Recommandations et mises en garde pour la construction » du rapport.
2.5.2.2 Friction négative
Si une friction négative est générée le long des pieux suite au tassement des sols avoisinants (tassements sous les remblais d’approche, liquéfaction, etc.), les unités de fondation dont les pieux sont sujets à la friction négative doivent être identifiées. La résistance unitaire en friction (kPa) doit être fournie pour la ou les couches de sols dans lesquelles la friction négative est mobilisée afin que le concepteur puisse calculer la charge de friction négative.
De plus, le prestataire doit proposer des solutions pour éliminer cette friction négative.
2.5.2.3 Résistance géotechnique latérale à l’ÉLUL et flexion latérale

Les paramètres géotechniques qui permettent de calculer la résistance géotechnique latérale à l’ÉLUL à l’aide de méthodes empiriques (comme la méthode de Broms, par exemple) ou de modéliser les sols afin de simuler la flexion latérale des pieux sous les charges latérales (la méthode p-y) doivent être fournis dans le rapport d’étude géotechnique.
Les informations devant être fournies pour chacune des couches de sol ou de roc rencontrées sur la longueur potentielle des pieux comprennent :

· l’élévation de la base de la couche;

· le niveau de la nappe phréatique;

· le type et la compacité ou consistance du sol (pulvérulent ou cohérent) ou du roc (tendre, dur);

De plus, les valeurs des paramètres suivants doivent être fournies suite à l’interprétation des sols ou du roc en place :

· le poids volumique () et le poids volumique déjaugé (’);

· l’angle de frottement interne (’) du sol pulvérulent ;

· le coefficient nh et son facteur multiplicateur en fonction de la compacité du sol pulvérulent (méthode de Broms);

· la résistance au cisaillement non drainé (Su) du sol cohérent ;
· le facteur multiplicateur du coefficient de réaction horizontale (kh) en fonction de la résistance du sol cohérent (méthode de Broms);

· la résistance en compression simple (qu) du roc mesurée en laboratoire;
· le module de déformation (EM) du roc mesuré in situ ou calculé à partir du module de Young (Y) déterminé sur un échantillon intact en laboratoire;
· l’indice de qualité du roc (RQD).
2.5.3 Ancrages

Lorsque des tirants d’ancrage au roc sont projetés (pont multi-travées, mur de soutènement, etc.), le rapport doit contenir les recommandations spécifiques pour les modes de rupture qui dépendent de paramètres géotechniques.

2.5.3.1 Résistance géotechnique à l’arrachement pondérée à l’ÉLUL

La contrainte d’adhérence coulis-roc pondérée à l’ÉLUL utilisée dans la conception des ancrages doit être inférieure à la valeur minimale des valeurs suivantes :

· 1/25e de la résistance en compression simple du coulis ;

· 1/25e de la résistance en compression simple du roc (qu) ;

· 1300 kPa.

Ces valeurs renferment un coefficient de tenue de 0,4.

2.5.3.2 Rupture de la masse rocheuse

Pour vérifier la stabilité générale en s’assurant que l’ancrage mobilise un volume de roc suffisant pour résister à la charge appliquée, les paramètres géotechniques suivants doivent être fournis :

· le demi-angle au sommet du cône de roc () ;
· le poids volumique du roc ().

Le coefficient de tenue à utiliser doit être indiqué.
2.5.4 Stabilité et tassements aux approches

2.5.4.1 Stabilité 

La stabilité frontale des culées, la stabilité des murs (en retour, d’aile, etc.) et des remblais d’approche, la stabilité globale des murs de soutènement ainsi que la stabilité des déblais permanents avoisinants doivent être évaluées. Des solutions (allègement, contrepoids, etc.) doivent être présentées pour les endroits où la stabilité est précaire.

2.5.4.2 Tassements 

Les tassements anticipés dans les sols sous le poids du remblai derrière les fondations doivent être fournis. Si ces derniers sont jugés problématiques, des solutions (allègement, préchargement, etc.) doivent être présentées.

2.5.4.3 Stabilité des talus naturels

Dans le cas où la stabilité de talus naturels à proximité de l’ouvrage a été étudiée, les paramètres choisis ainsi que les résultats des analyses de stabilité doivent être fournis. Le prestataire doit présenter des solutions de stabilisation compatibles avec les autres recommandations du rapport.
2.5.4.4 Aspects sismiques

Le prestataire doit aborder les aspects sismiques suivants dans son rapport géotechnique. Si un site est jugé non-liquéfiable en raison de la nature ou de la compacité des sols, le rapport géotechnique doit en faire mention.
2.5.4.5 Calcul parasismique

Le prestataire doit recommander un coefficient de site S, déterminé selon le type de sol (code CAN/CSA-S6).
2.5.4.6 Évaluation du potentiel de liquéfaction

La liquéfaction peut principalement se produire dans des sols pulvérulents très lâches à compacts (N1-60< 30) situés sous la nappe phréatique, lors de séismes majeurs.

L’évaluation du potentiel de liquéfaction peut se faire au moyen de la méthode simplifiée ou d’une analyse dynamique. Dans tous les cas, l’évaluation du potentiel de liquéfaction des sols en cas de séisme majeur doit considérer une récurrence de 5% en 50 ans (1000 ans).

Si la méthode simplifiée est utilisée, le prestataire doit suivre la méthode recommandée par Youd et Idriss ou Idriss et Boulanger
. La procédure recommandée par Finn et Wightman
 est à privilégier pour tenir compte de l’approche probabiliste de la Commission géologique du Canada (CGC).

Si une analyse dynamique est réalisée, le prestataire doit fournir les informations suivantes:

· propriétés dynamiques des sols (N, Vs, T0, ) considérés

N
:
indice de pénétration standard


Vs
:
vitesse de propagation des ondes de cisaillement (m/s)


T0
:
période fondamentale de vibration du dépôt



:
rapport d’amortissement

· paramètres sismiques utilisés :
· Spectre au roc ;
· Signaux sismiques ;
· Méthode de modulation ;
· Magnitude ;
· calculs dynamiques :

· courbes G/Gmax et  utilisées ;
· profils des CSR et CRR ;
· coefficient de sécurité FSLiq considéré.
Ces informations peuvent être présentées à l’intérieur d’un rapport d’analyse dynamique joint en annexe de l’étude géotechnique.
2.5.4.7 Conséquences de la liquéfaction

Si les sols liquéfiables sont identifiés, le prestataire doit quantifier l’incidence de la liquéfaction sur les fondations, notamment :

· l’ampleur des tassements ;
· la stabilité post-liquéfaction de la fondation ;
· la friction négative sur les pieux ;
· la perte de résistance latérale autour des pieux.

Si le potentiel de liquéfaction a d’abord été évalué à partir de la méthode d’analyse simplifiée, le prestataire doit déterminer, selon l’évaluation des conséquences de la liquéfaction, si une analyse dynamique du potentiel de liquéfaction doit être réalisée pour préciser l’épaisseur des couches de sols liquéfiables ainsi que l’ampleur des conséquences de la liquéfaction. Si une analyse dynamique est jugée nécessaire, le prestataire doit en faire mention dans la section « Recommandations pour le ministère des Transports » du rapport.

2.5.4.8 Mesures de mitigation

Le cas échéant, le prestataire doit recommander les mesures de mitigation appropriées (densification des sols, excavation et remplacement, etc.) en fonction des conséquences anticipées de la liquéfaction des sols.
Si les mesures de mitigation entraînent une modification des paramètres de conception des fondations (gain de résistance), ces nouveaux paramètres doivent être indiqués.
2.6 Recommandations et mises en garde pour la construction
Dans cette section, le prestataire adresse au concepteur du projet l’ensemble des considérations géotechniques (recommandations et mises en garde) à inclure aux plans et devis, pour soumission et construction. 

Pour les fondations profondes, le rapport doit contenir des recommandations sur :

· les problèmes potentiels relatifs à l’enfoncement des pieux (zone de blocs, nécessité de sabots, soulèvement du fond d’excavation, rebondissement, etc.) ;

· la nécessité de considérer les surpressions interstitielles dues au battage des pieux (séquence de battage, instrumentation, etc.) ;

· les essais sur pieux à réaliser, en spécifiant les délais d’attente à considérer (si ces essais sont différents des exigences minimales recommandées dans le Manuel de conception des structures).

Pour les excavations, le prestataire de services doit fournir des recommandations concernant :

· la prévention de toute instabilité (remaniement des sols, surcharge en haut de talus et excavation en pied de talus, etc.) ;

· les mises en garde sur les venues d’eau et les problèmes potentiels de soulèvement de fond de fouille, de phénomène de renard et de boulance ;

· les difficultés d’enfoncement des palplanches (blocs, etc.).

Dans tous les cas, le prestataire doit fournir au concepteur toutes les recommandations nécessaires pour faciliter l’exécution des travaux de construction, en spécifiant au besoin les méthodes de mise en œuvre particulières à suivre.

2.7 Recommandations pour le Ministère des transports
Si le rapport nécessite un complément, le prestataire doit expressément le mentionner dans cette section, à l’intention du Ministère, notamment :

· suivi et monitoring du site, le cas échéant ; 

· essais spécialisés ou études complémentaires (hydraulique, analyse dynamique, etc.) ;
· étude géotechnique finale devant faire suite à une étude géotechnique préliminaire ; 

· autres, au besoin.

2.8 Annexes

Selon le cas, les annexes seront jointes au rapport dans l’ordre suivant : 

· Figure 1 : Localisation du site ;
· Figure 2 : Croquis ou schéma de localisation des sondages ; 

· Autre figures ;
· Note explicative des rapports de sondage ;
· Rapports de sondage ;
· Essais au piézocône ;
· Essais de laboratoire ;
· Photos des boîtes de carottes de roc ;
· Plan de reconnaissance des sols (selon les exigences du Ministère) ;
· Rapport d’analyse dynamique ;
· Autres, au besoin.
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3. RAPPORT JOURNALIER

Le rapport journalier dont un exemple est joint, doit être rempli soigneusement avec une écriture bien lisible (idéalement en lettres moulées) selon les indications ci-dessous.
3.1 Identification et localisation

No projet

Le numéro identifiant le projet au Ministère doit apparaître sur chaque rapport journalier. De plus, si un rapport journalier contient plusieurs pages, chacune des pages doit être marquée. Si le prestataire de services connait le numéro interne de projet, il doit l’écrire sur la même ligne que le numéro de projet du Ministère. 

Description

Le nom du projet (p. ex. : pont sur telle route au-dessus de telle rivière).
Localisation

L’endroit où le projet est situé (nom de la municipalité et de la circonscription électorale).

Date

La date doit être inscrite selon le format suivant : Jour/Mois/Année (par ex., 05/07/2010).
Équipe

Les noms des personnes formant l’équipe et leur fonction. (p. ex. : Marc Gagné, ing. ch. projet, Gilles Tremblay, tech. princ.).
3.2 Équipement
Foreuse



Inscrire le modèle.
Citerne



Inscrire la capacité en m3.
Scissomètre



Scissomètre Nilcon.

Autre

Donner une brève description de l’outillage utilisé, s’il y a lieu.
Équipement loué 

Indiquer le type (p. ex. : tracteur de ferme), la marque, la puissance du moteur, le numéro d'immatriculation, le temps d'utilisation au cours de la journée et les taux horaires d’opération et d’attente.
3.3 Déplacement
Lieu de départ

L’endroit de départ des représentants du prestataire de services pour se rendre sur les lieux des travaux de forages, soit :

· l’adresse du prestataire de services;

· le lieu de séjour où les représentants du prestataire de services se sont arrêtés en cours de route pour coucher;

· le lieu des travaux d’un autre projet.
Lieu d’arrivée

Une brève description de la localisation des travaux de forages (p. ex. : intersection de la route XX et de la rivière XXX ou la route XX, XX+XXX km). 

Distance

La distance parcourue en kilomètres entre le lieu de départ et le lieu d'arrivée au cours de la même journée. 
3.4 Horaire de travail
Heure d'arrivée sur le chantier

L'heure à laquelle l’équipe de forage (y inclus l’opérateur de la foreuse) s’est présentée sur le chantier.

Heure de départ du chantier

L'heure à laquelle l'équipe de forage a quitté le chantier.
TOTAL 1
Le nombre total des heures doit être calculé entre l'heure d'arrivée sur le chantier et l'heure de départ.
Temps d'installation

Indiquer le temps pris pour les déplacements de l'équipement de forage, soit :

· du point de déchargement au lieu des travaux;

· d'un forage à l'autre; 
· du dernier forage au point de chargement.
Temps de forage

Indiquer tout le temps passé aux travaux de forages, en y inclus l'installation de la pompe et la prise d'eau, les essais, l'enfoncement et le retrait du tubage, le carottage, etc.
Temps d'instrumentation

Indiquer le temps passé à l'installation d'instruments dans les forages (piézomètres, inclinomètres, etc.).
Temps d'attente

Le temps est considéré comme du temps d'attente où aucun travail effectif ne pouvait être réalisé exclusivement pour les raisons suivantes :

· le manque de directives de la part du Ministère (p. ex. : impossibilité de localiser le projet); 

Il faut noter que la responsabilité du Ministère se limite à fournir tous les renseignements dont il dispose pour permettre au prestataire de services
de localiser les forages requis en plan et en élévation.

· de sérieuses les intempéries sévères (p. ex. : inondation, froid intense, orage);

· les litiges sur un droit de passage. 

Afin de régler plus vite possible ce type de problèmes et limiter ces temps d'attente, le prestataire de services doit se référer aux autorités du Ministère dans le plus bref délai;

· le déneigement des lieux.

Temps pour bris d'outillage

Le temps d’arrêt des opérations causé par une défectuosité mécanique.

Temps des repas

Le temps d’arrêt des opérations pour les pauses des repas. Les travaux doivent arrêter au moins une demi-heure sur un quart de travail pour le repas. 

Autres

Le temps consacré à d’autres activités (préciser les activités menées).
TOTAL 2

La somme du temps consacré aux différentes tâches au cours d'une journée doit correspondre aux nombres d'heures écoulées entre l'heure d'arrivée sur le chantier et celle du départ (TOTAL 1).

Temps de voyage
Le temps nécessaire pour effectuer un aller–retour entre le lieu de départ et le lieu d’arrivée. Normalement, le temps de voyage journalier ne doit pas dépasser 2 heures.
3.5 Opération

No du forage

Les numéros des tous les forages commencés, exécutés ou terminés durant la journée.
Profondeur début

La profondeur du forage au début de la journée en mètres.

Profondeur fin

La profondeur du forage à la fin de la journée en mètres.
Calibre

Le calibre des forages (p. ex. : EX, AX, BX, N, H). Si deux grosseurs sont utilisées, indiquer la profondeur maximale du plus gros tubage (p. ex. : N (8 m) BX).
Essais

Indiquer le nombre d’essais exécutés au cours de la journée selon les types appropriés : SPT, tube mince, scissomètre, perméabilité.
Spécifier, sur les lignes vierges, le type et le nombre des autres essais effectués au cours de la journée, s’il y a lieu.
Description des sols

Fournir la description des sols qui ont été rencontrés au cours du forage.
3.6 Remarques (site, température, attente, etc.)

Le représentant du prestataire de services doit noter tous les événements importants qui se sont produits au cours de la journée et qui ont influencé le déroulement des travaux ainsi que tous les détails qui peuvent influencer les données des essais. 

Les remarques les plus importantes sont les suivantes :
1. Les raisons des temps d'attente. Il est important de spécifier les causes pour 
chaque cas d’attente  

2. Les conditions particulières de travail :
· la localisation des forages (p. ex. : sur pente abrupte, au fond de la vallée);

· l’accessibilité du lieu en général (p. ex. : terrain accidenté, boisé d'épinettes, recouvert d'un mètre de neige, etc.);

· la température (p. ex. : pluvieux, 10o C);

· l’approvisionnement en eau (p. ex. : présence de la rivière XXX à 150 m au sud du forage N°XX, nappe phréatique très haute, etc.);

· tout phénomène inhabituel rencontré au cours du forage (p. ex. : perte d’eau ou pression artésienne. Dans le cas des pressions artésiennes, préciser quels moyens ont été pris pour les quantifier).
3.7 Signature

Le rapport doit être signé par la personne qui le remplit. Les nom et prénom de la personne doivent être écrits en lettres moulées. 
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	RAPPORT

JOURNALIER
	Prestataire de services :

______________________________


2.
Équipement
Foreuse____________________________________________________

Citerne, m3 _________________________________________________

Scissomètre ____________Nilcon_______________________________

Autre_______________________________________________________

Équipement loué : 

Description__________________________________________________

Marque, modèle _____________________________________________

Puissance __________________________________________________
Immatriculation ______________________________________________
Temps d’utilisation ___________________________________________

Taux horaire (opération) ______________________________________$
Taux horaire (attente) ________________________________________$

3.
Déplacement

Lieu de départ __________________________________________________________________________________________________________________________

Lieu d’arrivée __________________________________________________________________________________________________________________________

Distance, km __________________________________________________

4.
Horaire de travail
Heure d’arrivée sur le chantier
___________

Heure de départ du chantier
___________
TOTAL 1
___________
Temps d’installation
___________
Temps de forage
___________
Temps d’instrumentation
___________

Temps d’attente
___________
Temps pour bris d’outillage
___________
Temps des repas
___________
Autres :
_________________
___________

TOTAL 2
___________
Temps de voyage
___________
	1.
Identification et localisation
	

	
	Date (JJ/MM/AAAA) ___________________________ Page_____ de_____

	No Dossier____________________________________________________
	Équipe ______________________________________________________

	Description____________________________________________________
	____________________________________________________________

	Localisation___________________________________________________
	____________________________________________________________


5. 
Opération

No du forage :
____________
____________

Profondeur début, m
____________
____________
Profondeur fin, m
____________
____________

Calibre
____________
____________
Essai : 


1. SPT
____________
____________


2. Tube mince
____________
____________

3. Scissomètre
____________
____________

4. Perméabilité
____________
____________


5. Autres :
________________
____________
____________

________________
____________
____________
________________
____________
____________
Description des sols : __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
6.
Remarque (site, température, attente, etc. )
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
7.
Signature 
ANNEXE 4
COMPLÉMENT AU GUIDE POUR LE PAIEMENT
DES SERVICES PROFESSIONNELS 

EN INGÉNIERIE DES SOLS ET DES MATÉRIAUX

Les taux présentés aux tableaux A4.1 et A4.2, respectent les taux du guide pour le paiement des services professionnels en ingénierie des sols et des matériaux du Ministère des Transports du Québec, édition juin 2013 et ses amendements (ainsi que les éventuelles mises à jour des tarifs qui pourraient être décrétées) et fournissent les taux pour certains essais non couverts dans le guide. 
Le bâti de poussée (standard, i.e. de 5 ou 10T) est considéré comme l’équivalent d’une foreuse à diamants pour le fonçage du piézocône.
TABLEAU A4.1 : Appareils de forage et de fonçage

	Type d’équipement utilisé
	En opération               Tarif à l’heure ($) 
	En attente                     Tarif à l’heure ($) 

	Foreuse à diamants (outils diamantés inclus)
	130,13
	104,92

	Foreuse à tarière pleine (outils diamantés inclus)
	143,04
	106,97

	Foreuse à tarière évidée (outils diamantés inclus)
	157,40
	115,05

	Bâti de poussée 5T ou 10T
	130,13
	104,92

	Bâti de poussée 20T 
	150,00
	120,95


TABLEAU A4.2 : Équipements de support

	Type d’équipement utilisé
	En opération               Tarif  par jour ($) 
	En attente                     Tarif par jour ($) 

	Chenillard
	210,00
	210,00

	Camion avec vérins stabilisateurs
	126,00
	126,00


Le tableau A4.3 suivant donne les taux révisés en février 2014 par le Service de la géotechnique et de la géologie du MTQ pour la réalisation d’essais au piézocône utilisé en mode standard ou en mode sismique.

TABLEAU A4.3 : Sondes de piézocône et instrumentations

	Type d’équipement utilisé
	Tarif en opération
	Tarif en attente

	Sonde 5T ou 10T Notes 1 à 3
	101,00 $ / heure
	82,00 $ / heure

	Sonde 5T ou 10T avec module sismique Notes 1 à 3
	143,00 $ / heure
	124,00 $ / heure

	Analyseur de battage pour SPT
	217,00 $ / jour
	171,50 $ / jour

	Obturateur pneumatique de type Packer Notes 4 et 5
	17,15 $ / heure
	8,50 $ / heure


Note 1 : Un montant forfaitaire de 173.00 $ pour la préparation du piézocône peut-être réclamé à chacune des campagnes de sondages (une fois par site d’étude).
Note 2 : L’utilisation de sondes 20T n’est pas nécessaire puisque pour les sols du Québec, les sondes 5 et 10T présentent une capacité suffisante et, de plus, leurs mesures sont plus précises.
Note 3 : Les tarifs d’utilisation du piézocône (en opération et en attente) incluent les coûts de location de l’appareil et les produits consommables. Ils ne comprennent pas les coûts du technicien, le traitement et le transfert des données. 
Note 4 : Les taux indiqués incluent l’appareil de type Packer avec obturateur simple ou double, de calibre NQ ou NH pouvant être utilisé avec un dispositif de forage à câble, de la tubulure d’une longueur maximum de 130 m et les accessoires (manomètres, etc.) requis pour l’exécution de l’essai.

Note 5 : Un montant forfaitaire de 173,00 $ pour la préparation de l’appareil de Packer peut-être réclamé à chacune des campagnes de sondages (une fois par site d’étude).
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� Une couche en profondeur est considérée comme une couche portante si les indices de pénétration standard (N) sont supérieurs à 50 sur 8 mètres de profondeur, excluant les refus sur cailloux ou blocs. Ces profondeurs sont mesurées par rapport à la base de l’appui projeté.


� Dans le cas où l’étude porte sur plusieurs ouvrages adjacents (p.ex. : des ponts jumeaux), le nombre total de forages par ouvrage peut être réduit, si les conditions le permettent. Dans le cas où le socle rocheux est très irrégulier, la quantité de forages requise peut être supérieure selon les besoins.


� Indices de pénétration standard (N) supérieurs à 50 sur 8 mètres de profondeur, excluant les refus sur cailloux ou blocs


� Youd and al.(2001). “Liquefaction Resistance of Soils: Summary Report from the 1996 NCEER and 1998 NCEER/NSF Workshops on Evaluation of Liquefaction Resistance of Soils,” J. of Geotechnical and Geoenvironmental Eng., ASCE, 127(10), 817-33.


Idriss and Boulanger (2008). ”Soil liquefaction during earthquakes”, Earthquake Engineering Research Institute, MNO-12, 237 pp.


� Finn and Wightman (2007) “Logical evaluation of liquefaction potential using NBCC 2005 probabilistic ground accelerations”, Proc. Ninth Canadian Conference on Earthquake Engineering, Ottawa, pp.1984-1993





�


Assurez-vous que vous avez coché l’option « Texte masqué » que l’on retrouve dans « Fichier/Options/Affichage/Toujours afficher ces marques de mise en forme à l’écran » de Word 2010. Pour les versions antérieures, utilisez « Outil/Options/Affichage/Marques de format » de Word 2003. Sinon les textes d’instructions au concepteur du devis ne seront pas visibles.


Il est suggéré de prendre connaissance de l’article sur l’utilisation d’un devis type (Info-Normes n°4, automne 2012).


Pour faire disparaître ce commentaire lors de l'impression de la version finale, sélectionnez « Révision/Suivi/Final » au menu de Word 2010.
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